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13 novembre 2012 

Réorganisation du DTEE 
Nomination d’un Délégué à la mobilité 
Fusion du Service des transports et du Service des routes et cours d’eau  

(IVS).- Le Conseil d'Etat a décidé d'intégrer l'actuel Service des transports 
(ST) au sein du Service des routes et des cours d'eau (SRCE), qui devient 
ainsi le Service des routes, transports et cours d'eau (SRTCE).  Cette 
réorganisation du Département des transports, de l’équipement et de 
l’environnement (DTEE) sera effective au 1er  janvier 2013. Elle coïncidera 
avec l’entrée en fonction d’un Délégué valaisan à la mobilité. 
 
Cette réorganisation vise notamment à mieux exploiter les synergies entre le 
transport ferroviaire et routier. A cet effet, une «Section Transports » sera créée et 
rattachée au SRTCE qui en comptera désormais neuf. Cette nouvelle section aura 
pour tâches principales de : 
 

 garantir une offre de prestations de qualité en matière de transports publics, 

 promouvoir le transfert du trafic individuel et des marchandises vers les 
entreprises de transport public, 

 gérer les procédures en lien avec les infrastructures d’installations à câbles, 
et les procédures de déclarations d’obstacles à la navigation aérienne, 

 coordonner les procédures en matière d’infrastructures liées aux domaines 
skiables. 

 
Nomination d’un Délégué à la mobilité 
 
Le canton profite de cette réorganisation pour se doter d’un Délégué à la mobilité. 
Le Conseil d'Etat a nommé à ce poste Pascal Bovey, actuel chef du Service des 
transports. Ce dernier sera directement subordonné au chef du DTEE, qu’il 
appuiera dans l’élaboration de stratégies et de concepts, ainsi que dans la gestion 
de projets importants en matière de mobilité. Pascal Bovey entrera en fonction le 
1er janvier 2013.  
 
Cette réorganisation du DTEE s’effectue sans licenciement. Les quelque 40 
collaborateurs du Service des transports seront transférés au sein du SRTCE, 
lequel sera dirigé par Jean-Michel Germanier, l’actuel chef du SRCE. 
 
Note aux rédactions 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez contacter Jacques Melly, 
chef du DTEE - 027 606 31 00 ou 079 559 66 90 

 


